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                                                        PREFECTURE DU BAS-RHIN

COMMUNIQUE DE PRESSE

Strasbourg, le 24 juin 2004
  n° 92

Immatriculation obligatoire des moins de 50cm3
 achetés neufs après le 1er juillet 2004

A compter du 1er juillet 2004, tous les cyclomoteurs (engins de moins de 50cm3) achetés
neufs devront être immatriculés comme c’est déjà le cas pour les 2 roues de plus forte
cylindrée.

Conformément à l'article 19 de la loi du 15 novembre 2001 sur la sécurité quotidienne, tous
les cyclomoteurs neufs devront être immatriculés, à partir du 1er juillet 2004, lors de leur mise
en circulation. Cette mesure concerne environ 170 000 cyclomoteurs vendus chaque année et
non l’ensemble du parc déjà en circulation (soit plus de 1,3 million d’unités).

Cette mesure s'inscrit à la fois dans le cadre de la politique globale de sécurité routière et dans
le cadre de la refonte générale du système actuel d'immatriculation des véhicules. Les
modalités d'application préfigurent pour une large part le futur système et répondent à un
double objectif de simplification et de modernisation.

Les cyclomotoristes figurent parmi les usagers de la route les plus fragiles. En 2003, en
France, on dénombrait 372 cyclomotoristes tués, 16 258 blessés.
Dans le Bas-Rhin, en 2003, on a recensé 4 cyclomotoristes tués dont 3 âgés de 15 à 24 ans et
238 blessés ; les accidents à cyclomoteur ont représenté 14,5% du total des accidents
corporels. Les cyclomoteurs ont donc constitué, après les voitures, les engins les plus
impliqués sans les accidents de la route.

Immatriculer les cyclomoteurs, c’est responsabiliser davantage leurs usagers aux
comportements à risque et aussi mieux protéger les engins contre le vol.
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La portée de la mesure

Dans un premier temps, l'obligation d'immatriculer concernera uniquement les engins
vendus neufs à partir du 1er juillet 2004. Toutefois, les propriétaires de cyclomoteurs
mis en circulation avant le 1er juillet 2004 pourront également, s’ils le souhaitent, les
faire immatriculer.

L’immatriculation sera rendue obligatoire pour tous les cyclomoteurs au plus tard
au 1er juillet 2009.

Le certificat d'immatriculation est gratuit pour les cyclomoteurs.

Concrètement, le vendeur de cyclomoteurs effectuera les démarches d’immatriculation des
cyclomoteurs neufs.

S’informer sur les démarches à suivre

Un dispositif national d’information

- un site : www.interieur.gouv.fr

- un numéro national d’information : 0 821 00 2004

- le service d'immatriculation des cyclomoteurs
Ministère de l’Intérieur
Service d’immatriculation des cyclomoteurs
26 avenue Charles de Gaulle
BP 80090
95165 Montmorency Cedex

Des points d'information locaux

- les vendeurs professionnels

-    Préfecture du Bas-Rhin
      Bureau de la circulation routière

5, Place de la République
67073 STRASBOURG CEDEX
03 88 21 61 59

     www.bas-rhin.pref.gouv.fr

http://www.interieur.gouv.fr/
http://www.bas-rhin.pref.gouv.fr/
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